
Ref. formation 201809048953

Bac Professionnel Aménagements Paysagers

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

MAISON FAMILIALE RURALE DE
TRIAC LAUTRAIT
Eric VERGER
05.45.35.37.71
verger.eric@sfr.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Aucune condition

Prérequis pédagogiques :

- Titulaire d'un Niveau IV minimum - Posséder
une sensibilité paysagère et végétale.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Obtenir le Bac Professionnel Aménagements Paysagers en 1 an (pour des candidats titulaires d'un niveau IV minimum). Acquérir les savoirs
faire techniques et professionnels nécessaires pour travailler dans une entreprise paysagère ou une collectivité.

Contenu et modalités d'organisation

- MP1 : Chantier d'aménagement paysager dans son contexte (objectif général : étudier la conduite d'un chantier dans son contexte socio
professionnel et environnementale ; formuler des éléments de diagnostic, dans une perspective de développement durable). - MP2 :
Dimension écologique, sociale, économique et culturelle des travaux paysagers ( objectif général : identifier et analyser les éléments qui
conditionnent tout projet d'aménagement paysager et justifie les choix techniques mis en oeuvre). - MP3 : Organisation d'un chantier
d'aménagement paysager (objectif général : organiser le travail d'une équipe et participer à la gestion économique d'un chantier
d'aménagement paysager dans une logique de développement durable). - MP4 : Travaux de mise en place et de maintenance d'infrastructures
paysagères (objectif général : conduire et réaliser des travaux de mise en place et de maintenance d'infrastructures paysagères). - MP5 :
Travaux d'implantation et d'entretien de la végétation (objectif général : conduire et réaliser des travaux d'installation et d'entretien de la
végétation). - MP6 : Utilisation des agroéquipements (objectif général : utiliser les matériels et équipements des aménagements paysagers en
sécurité jusqu'à l'autonomie dans le respect des règles d'hygiène et de sécurité dans une perspective de développement durable).

Commentaires sur la durée hedmomadaire Modules techniques obligatoires, possibilité de suivre les enseignements
généraux à la demande : à savoir que la note de service DGER/SDPOFE/N2007-2008 stipule que les épreuves E1, E2, E3 ne
sont pas repassées dans la mesure où le candidat est en possession d'un diplôme de niveau IV au minimum.
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Modularisé
Commentaires sur la parcours personnalisable 24 heures minimum en centre de formation et 35 h en entreprise.

Validation(s) Visée(s)

Bac pro aménagements paysagers - Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

- BTSA Aménagements Paysagers - Travailler en entreprise privée du paysage ou en collectivité territoriale

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00196779
du 31/08/2020 au

02/07/2021
Triac-Lautrait

(16)

MAISON FAMILIALE
RURALE DE TRIAC

LAUTRAIT

00202290
du 01/09/2021 au

30/06/2022
Triac-Lautrait

(16)

MAISON FAMILIALE
RURALE DE TRIAC

LAUTRAIT

00278542
du 29/08/2022 au

11/07/2025
Triac-Lautrait

(16)

MAISON FAMILIALE
RURALE DE TRIAC

LAUTRAIT



00339387
du 28/08/2023 au

03/07/2026
Triac-Lautrait

(16)

MAISON FAMILIALE
RURALE DE TRIAC

LAUTRAIT

Non
éligible

00372093
du 26/08/2024 au

02/07/2027
Triac-Lautrait

(16)

MAISON FAMILIALE
RURALE DE TRIAC

LAUTRAIT

Non
éligible

00522648
du 25/08/2025 au

07/07/2028
Triac-Lautrait

(16)

MAISON FAMILIALE
RURALE DE TRIAC

LAUTRAIT

Non
éligible


